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FRIENDS OF CÔTE D’IVOIRE (FOCI) – APPEL D’OFFRES DE MICRO 

SUBVENTIONS 

DATE LIMITE DES SOUMISSIONS: 1
er

 Mai 2012  
 

Veuillez cocher tous les critères relatifs à votre organisation: 

 Avoir une adhésion des Ivoiriens de divers 

horizons 
  S’investir dans le microfinancement 

 
 Avoir du respect pour  les compétences et 

talents des Ivoiriens 
  Eduquer ou soutenir la création d’opportunités éducatives 

 
Satisfaire les besoins des Ivoiriens  Apporter un appui à une organisation existante 

 
Renforcer les capacités individuelles pour 

raffermir l’auto-confiance 
 Ne pas se substituer au x fonctions du gouvernement  

 
Etre durable  Combler un vide en matière de besoins de développement 

 
Promouvoir l’esprit entrepreneurial/l’auto-

assistance 
 

Ne pas  représenter la source exclusive d’appui au 

programme 

 
 Exploiter/optimiser les fonds d’autres  sources 

de financement ou des partenaires 
 

 

 

Eligibilité: Toutes organisations à but non lucratif  localisées hors de la Cote d’Ivoire, toutes 

organisations impliquant la participation d’Ivoiriens, et toutes organisations localisées en Cote d’Ivoire 

sont éligibles pour  postuler à cette subvention.  Une préférence sera accordée aux organisations 

résidentes en Cote d’Ivoire. Une organisation pourrait soumettre qu’une seule demande de financement 

par cycle de subvention. 

 

Montant des Subventions: Les subventions s’élèvent à $500 maximum. Il est sous-entendu que la 

subvention  sera déboursée en une seule tranche. FOCI, de sa propre initiative, pourrait encourager un 

bénéficiaire à postuler pour une continuation de la subvention à travers un processus révisé de 

resoumissions. 

 

Procédures de sollicitation (demande):  

1. Les demandes de subvention doivent parvenir à FOCI au plus tard le 1
er
 mai  2012  afin de faire l’objet 

de considération. Après la date susmentionnée, le comité de financement du FOCI étudiera toutes les 

demandes, et à la rencontre mensuelle du Conseil d’Administration du FOCI en janvier, le Conseil dans 

son intégralité approuvera les subventions finales. En juin 2012, les postulants (demandeurs) seront 

informés  du statut de leur demande : si elle a été approuvée, rejetée ou si des révisions s’imposent. 
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2. La demande devra inclure 

a. Des informations relatives au demandeur démontrant: 

i. Une familiarité avec la Cote d’Ivoire 

ii. Une capacité à gérer le projet, en incluant les détails du contexte et les expériences de 

l’organisation 

iii. Qui seront les bénéficiaires? Soyez précis 

iv. L’historique de l’organisation, sa mission et ses buts 

v. La preuve du statut d’organisation à but non lucratif est recommandée 

b. Un résumé du projet (une page maximum) 

c. Une explication détaillée du projet proposé (5 pages maximum) 

i. Les buts du projet 

ii. Les objectifs du projet et les moyens par lesquels ses objectifs seront mesurés et 

évalués 

iii. Le chronogramme des activités 

iv. Le personnel du projet et la liste des matériels/ressources qui seront utilisés 

v. Le budget, incluant tous fonds sauf ceux de FOCI, s’il en existe, et les contributions en 

nature 

d. Au moins deux noms, numéros de téléphone ou adresses email des responsables ou agents de 

l’organisation qui serviront de points de contact. 

 

3. Pour soumettre les demandes, veuillez le faire soit sous forme électronique (e-mail) ou sous format 

imprime. Veuillez envoyer vos demandes à: 

 

DEMANDES PAR COURRIER ELECTRONIQUE DEMANDE EN FORMAT IMPRIME (PAPIER) 

info@friendsofcotedivoire.org Friends of Côte d'Ivoire, 170 Mussey St. South 

Portland, ME 04106 

 

 

 

DATE LIMITE DES SOUMISSIONS: 1
er
 Mai 2012. 
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